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Madame la Ministre déléguée  
auprès du Premier ministre,  
chargée des Relations avec le Parlement 

Luxembourg, le 17 juin 2026 

Objet :  Question parlementaire n° 4120 du 21 mai 2026 de Monsieur le Député David Wagner et de 
Monsieur le Député Marc Baum concernant « Mise en œuvre de l'article 29bis de la loi 
modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement 
urbain ». 

Madame la Ministre, 

En date du 21 mai 2026, la question parlementaire sous rubrique a été transmise pour compétence 
conjointe du Ministre des Affaires intérieures et du Ministre du Logement et de l’Aménagement du 
territoire. 

Je vous saurais gré de bien vouloir demander à Monsieur le Président de la Chambre des Députés 
d’accorder un délai de réponse supplémentaire jusqu’au mercredi 1 juillet 2026 aux Ministres impliqués 
dans l’élaboration de la réponse. En effet, les questions posées nécessitent la collecte et la mise en place 
d’éléments de réponse supplémentaires, ce qui requiert un délai supplémentaire pour garantir une 
réponse complète et précise. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments distingués. 

Le Ministre des Affaires intérieures 

(s.) Léon Gloden 
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